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GROUPE « ASSURANCES MAGHREBIA »
RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES RELATIF AUX ETATS

FINANCIERS CONSOLIDES
DE L'EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2020.

Messieurs,

I-Rapport sur l'audit des états financiers consolidés

Opinion

Nous avons effectué l'audit des états fmanciers consolidés du Groupe «ASSURANCES
MAGHREB lA» qui comprennent le bilan consolidé au 31 Décembre 2020 faisant apparaître
un total de 857 098 870 Dinars, l'état de résultat consolidé faisant apparaître un bénéfice net
de 26072 248 Dinars avant modifications comptables et 26 365 731 Dinars après
modifications comptables, l'état de flux de trésorerie consolidé pour l'exercice clos à cette date
faisant ressortir une trésorerie positive de fin de période de 13 388 141 Dinars, ainsi que les
notes annexes, y compris le résumé des principales méthodes comptables.

Ces comptes ont été arrêtés par le conseil d'administration le 3 Mars 2021 sur la base des
éléments disponibles à cette date dans un contexte évolutif de crise sanitaire liée au Covid-19.

A notre avis, les états financiers consolidés du Groupe « ASSURANCES MAGHREBIA » ci-
joints présentent sincèrement, dans tous leurs aspects significatifs, la situation financière du
Groupe au 31 décembre 2020, ainsi que de sa performance financière et de ses flux de trésorerie
pour l'exercice clos à cette date, conformément à la loi en vigueur relative au système
comptables des entreprises.

Fondement de l'opinion

Nous avons effectué notre audit selon les Normes professionnelles applicables en Tunisie. Les
responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans
la section « Responsabilités de l'auditeur pour l'audit des états financiers consolidés» du
présent rapport.
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Nous sommes indépendants du Groupe conformément aux règles de déontologie qui
s'appliquent à l'audit des états financiers en Tunisie, et nous nous sommes acquittés des autres
responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles.

Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés
pour fonder notre opinion d'audit.

Question clés de l'audit

Les questions clés de l'audit sont les questions qui, selon notre jugement professionnel, ont été
les plus importantes dans l'audit des états financiers consolidés de la période considérée. Ces
questions ont été traitées dans le contexte de notre audit des états financiers consolidés pris dans
leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et aux fins de la formation
de notre opinion sur ceux-ci et nous n'exprimons pas une opinion distincte sur ces questions.

Nous avons déterminé que les questions décrites ci-après constituent les questions clés de
l'audit qui doivent être communiquées dans notre rapport.

Evaluation des provisions techniques:

Risque identifié

Les provisions techniques, figurant au bilan consolidé au 31 décembre 2020 pour un montant
de 606 760 151 DT, représentent le poste le plus important du passif au regard d'un total bilan
de 857 098 870 DT.

Le calcul des provisions techniques relève d'une obligation légale et requiert l'exercice du
jugement de la direction pour le choix des hypothèses à retenir, des modèles de calcul à utiliser
et des taux de frais de gestion retenus.

Compte tenu du poids relatif de ces provisions au bilan et de l'importance du jugement exercé
par la direction, nous avons considéré l'évaluation de ces provisions comme un point clé de
l'audit.

Synthèses de nos réponses:

Pour apprécier le caractère raisonnable de l'estimation du montant des provision techniques,
nos travaux ont consisté, sur la base des informations qui nous ont été communiquées,
principalement à :
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• Prendre connaissance de la conception et tester l'efficacité des contrôles clés relatifs
à la détermination des provisions techniques

• Apprécier la pertinence des méthodes de calculs utilisés pour l'estimation des
provisions techniques et leur conformité au regard des normes comptables en vigueur
et des dispositions de l'arrêté du ministre des finances du 27 février 2001, fixant la
liste, le mode de calcul des provisions techniques et les conditions de leur
représentation

• Effectuer des procédures analytiques afin d'identifier et d'analyser toute variation
inhabituelle et/ou inattendue significative

• Prendre connaissance et vérifier les travaux effectués par l'actuaire contrôleur

• Valider les cadrages comptabilité/gestion

• Apprécier le caractère approprié des hypothèses retenues pour le calcul

• Vérifier, par sondage, l'évaluation de la provision pour sinistres à payer selon notre
évaluation du risque et compte tenu des dispositions de la circulaire du ministre des
finances n° 258/2010

• Mettre en œuvre des procédures visant à tester la fiabilité des données servant de base
aux estimations

• Procéder à l'examen du dénouement des estimations comptables des exercices
précédents afin d'apprécier la fiabilité du processus de détermination de ces
estimations mis en œuvre par la direction

Evaluation des placements:

Risque identifié

Les placements figurent à l'actifdu bilan consolidé pour un montant net de 645 067641 DT au
31 décembre 2020.

La norme comptable tunisienne NeT31 dispose qu'à la date de clôture, il est procédé à
l'évaluation de ces placements à leur valeur d'usage. Les moins-values par rapport à leur valeur
comptable font l'objet de provision alors que les plus-values par rapport à cette valeur ne sont
pas constatées. La valeur d'usage est déterminée sur la base de plusieurs facteurs et fait appel
au jugement professionnel pour les hypothèses utilisées.

Les informations fournies par la Société au sujet de l'évaluation de ses placements sont
présentées à la note 1.3 des états financiers.
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Le poids de ces actifs dans le bilan consolidé et le degré de jugement nécessaire à leur éval uation
nous ont conduits à la considérer comme un point clé de l'audit.

Synthèses de nos réponses:

Nos travaux ont principalement consisté à :

• Apprécier les méthodologies retenues pour l'évaluation des placements au regard des
normes comptables en vigueur et des dispositions de l'arrêté du ministre des finances
du 27 février 2001, fixant la liste, le mode de calcul des provisions techniques et les
conditions de leur représentation

• Evaluer et tester la conception et l'efficacité des contrôles clés sur les méthodes de
valorisation des placements

• Vérifier le calcul des éventuelles dépréciations nécessaires

• Réaliser des procédures analytiques sur les évolutions significatives de l'exercice

• Procéder au rapprochement avec les rapports obtenus du gestionnaire d'actifs

Evaluation des provisions pour dépréciation des créances sur assurés et
intermédiaires d'assurance:

Risque identifié

Les provisions pour dépréciation des créances sur assurés et sur intermédiaires d'assurance
totalisent 27 982 414 DT au 31 décembre 2020. L'estimation de ces provisions requiert
l'exercice du jugement de la direction pour la détermination de la base de provisionnement,
tenant compte des modalités de calcul prévues par la décision du CGA n? 24/2017 en date du 29
mars 2017 relative aux nouvelles modalités de calcul des provisions sur les créances des assurés et
des intermédiaires d'assurance.

Dans ce contexte, nous avons considéré que l'estimation de ces provisions constituait un point
clé de l'audit.

Synthèse de nos réponses:

os travaux ont principalement consisté à :

• Contrôler le calcul de la provision pour dépréciation et sa conformité avec la
méthodologie définie au niveau de la décision du CGA n? 24-2017 du 29 Mars 2017

• Procéder au rapprochement des créances comptables avec l'arriéré issu du système
d'information
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Rapport du conseil d'administration relatif aux comptes consolidés

La responsabilité du rapport du conseil d'administration incombe au conseil d'administration
de la société mère.

Notre opinion sur les états financiers consolidés ne s'étend pas au rapport du conseil
d'administration et nous n'exprimons aucune forme d'assurance que ce soit sur ces
informations.

En application des dispositions de l'article 266 du Code des sociétés commerciales, notre
responsabilité consiste à vérifier l'exactitude des informations données sur les comptes du
Groupe « ASSURANCES MAGHREBIA» dans le rapport du conseil d'administration avec
les données figurant dans les états financiers consolidés. Nos travaux consistent à lire le rapport
du conseil d'administration et, ce faisant, à apprécier s'il existe une incohérence significative
entre celui-ci et les états financiers consolidés ou la connaissance que nous avons acquise au
cours de l'audit, ou encore si Je rapport du conseil d'administration semble autrement comporter
une anomalie significative. Si, à la lumière des travaux que nous avons effectués, nous
concluons à la présence d'une anomalie significative dans ces autres informations, nous
sommes tenus de signaler ce fait. Nous n'avons rien à signaler à cet égard.

S'agissant des événements survenus et des éléments connus postérieurement à la date d'arrêté
du rapport de gestion relatifs aux effets de la crise liée au Covid-19, la direction nous a indiqué
qu'ils feront l'objet d'une communication à l'assemblée générale appelée à statuer sur les
comptes consolidés.

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance pour les étatsfinanciers
consolidés

La direction de la société mère est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des
états financiers consolidés, conformément aux principes comptables généralement admis en
Tunisie, ainsi que du contrôle interne qu'elle considère comme nécessaire pour permettre la
préparation d'états financiers exempts d'anomalies significatives, que celle-ci résultent de
fraudes ou d'erreurs.

Lors de la préparation des états financiers consolidés, c'est à la direction de la société mère
qu'il incombe d'évaluer la capacité du Groupe à poursuivre son exploitation, de communiquer,
le cas échéant, les questions relatives à la continuité de l'exploitation et d'appliquer le principe
comptable de continuité d'exploitation, sauf si la direction a l'intention de liquider le Groupe
ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s'offre à elle.

Il incombe aux responsables de la gouvemance de la société mère de surveiller Je processus
d'information financière du Groupe.
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Responsabilités de L'auditeur pour l'audit des états financiers consolidés

Nos objectifs sont d'obtenir l'assurance raisonnable que les états fmanciers consolidés pris dans
leur ensemble sont exempts d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou
d'erreurs, et de délivrer un rapport de l'auditeur contenant notre opinion.

L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, qui ne garantit toutefois pas
qu'un audit, réalisé conformément aux normes internationales d'audit applicables en Tunisie,
permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui pourrait exister.

Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d'erreurs et elles sont considérées comme
significatives lorsqu'il est raisonnable de s'attendre à ce que, individuellement ou
collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états
financiers prennent en se fondant sur ceux-ci.

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes internationales d'audit applicables
en Tunisie, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d'esprit critique tout
au long de cet audit.

En outre:

• Nous identifions et évaluons les risques que les états financiers consolidés comportent
des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs, concevons
et mettons en œuvre des procédures d'audit en réponse à ces risques, et réunissons des
éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-
détection d'une anomalie significative résultant d'une fraude est plus élevé que celui
d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le
contournement du contrôle interne;

• Nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour
l'audit afin de concevoir des procédures d'audit appropriées dans les circonstances;

• Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des
informations y afférentes fournies par cette dernière;

• Nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l'utilisation par la direction
du principe comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments probants
obtenus, quant à l'existence ou non d'une incertitude significative liée à des événements
ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité du Groupe à
poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l'existence d'une incertitude
significative, nous sommes tenus d'attirer l'attention des lecteurs de notre rapport sur
les informations fournies dans les états financiers consolidés au sujet de cette incertitude
ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d'exprimer une opinion modifiée. Nos
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conclusions s'appuient sur les éléments probants obtenus jusqu'à la date de notre
rapport. Des événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener le Groupe à
cesser son exploitation;

• Nous évaluons la présentation d'ensemble, la forme et le contenu des états financiers
consolidés, y compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états
financiers représentent les opérations et les évènements sous-jacents d'une manière
propre à donner une image fidèle;

• Nous communiquons aux responsables de la gouvemance du Groupe notamment
l'étendue et le calendrier prévus des travaux d'audit et nos constatations importantes, y
compris toute déficience importante du contrôle interne que nous aurions relevée au
cours de notre audit.

• Nous fournissons également aux responsables de la gouvemance une déclaration
précisant que nous avons sommes conformés aux règles de déontologie pertinentes
concernant l'indépendance et, leur communiquons toutes les relations et les autres
facteurs qui peuvent raisonnablement être considérés comme susceptibles d'avoir des
incidences sur notre indépendance ainsi que les sauvegardes connexes s'il y a lieu.

• Parmi les questions communiquées aux responsables de la gouvernance, nous
déterminons quelles ont été les plus importantes dans l'audit des états fmanciers de la
période considérée: ce sont les questions clés de l'audit. Nous décrivons ces questions
dans notre rapport, sauf si les textes légaux ou réglementaires en empêchent la
publication ou si, dans des circonstances extrêmement rares, nous déterminons que nous
ne devrions pas communiquer une question dans notre rapport parce que l'on peut
raisonnablement s'attendre à ce que les conséquences néfastes de la communication de
cette question dépassent les avantages pour l'intérêt public.

Il-Rapport relatif à d'autres obligations légales et règlementaires

Dans le cadre de notre mission de commissariat aux comptes, nous avons également procédé
aux vérifications spécifiques prévues par les normes publiées par l'ordre des experts comptables
de Tunisie et par des textes règlementaires en vigueur en la matière.

Efficacité du système de contrôle interne

En application des dispositions de l'article 3 de la loi n094-117 du 14 Novembre 1994 tel que
modifié par la loi n02005-96 du 18 Octobre 2005 portant réorganisation du marché financier et
des dispositions de l'article 266 du code des sociétés commerciales, nous avons procédé à une
évaluation générale portant sur l'efficacité du système de contrôle interne du Groupe.
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A ce sujet nous rappelons que la responsabilité de la conception et de la mise en place d'un
système de contrôle interne ainsi que la surveillance périodique de son efficacité incombent à
la direction et au conseil d'administration de la société mère.

Sur la base de notre examen, nous n'avons pas identifié des déficiences importantes de contrôle
interne.

Tunis, le 19 Avril 2021

PI F.M.B.Z -KPMG TUNISIE PI GS AUDIT & ADVISORY

Moncef BOUSSANOUGA ZAMMOURI Ghazi HANTOUS
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